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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 3 354
 Terrains 87 928 662
 Constructions sur sol propre 428 199 157 439 852
 Installations générales agencements aménagements divers 220 084
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 100 192
 Immobilisations corporelles en cours 1 627 585 437 748

TOTAL 2 055 784 246 126 537
 Autres participations 41 078 589
 Prêts, autres immobilisations financières 63 470 6 389 346

TOTAL 63 470 47 467 935
TOTAL GENERAL 2 119 253 293 597 826

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 2 157 1 198 0 3 354
 Constructions sur sol propre 16 534 278 6 020 915 159 615 22 395 578
 Installations générales agencements aménagements divers 77 436 22 008 0- 99 445
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 97 935 1 950 0 99 884

TOTAL 16 709 649 6 044 873 159 614 22 594 907
TOTAL GENERAL 16 711 805 6 046 071 159 615 22 598 261

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Autres immob.incorporelles TOTAL 1 198
 Constructions sur sol propre 6 020 915
 Instal.générales agenc.aménag.divers 22 008
 Matériel de bureau informatique mobilier 1 950

TOTAL 6 044 873
TOTAL GENERAL 6 046 071

Mouvements de l'exercice affectant les Montant net Augmentations Dotations aux Montant net
charges réparties sur plusieurs exercices début exercice amortissements fin exercice

 Charges à répartir sur plusieurs exercices 307 353 41 797 265 555
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Etat des provisions

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Sur immobilisations corporelles 47 953 361 6 787 333 41 166 028
 Sur titres de participation 2 921 329 58 078 716 821 2 262 586

TOTAL 50 874 690 58 078 7 504 154 43 428 614
TOTAL GENERAL 50 874 690 58 078 7 504 154 43 428 614

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 6 787 333
           financières 58 078 716 821

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Prêts 6 062 137 0- 6 062 137
 Autres immobilisations financières 327 209 327 209
 Autres créances clients 3 137 860 3 137 860
 Taxe sur la valeur ajoutée 93 640 93 640
 Divers état et autres collectivités publiques 5 515 5 515
 Groupe et associés 116 426 116 426
 Débiteurs divers 2 134 784 2 134 784
 Charges constatées d'avance 382 322 382 322

TOTAL 12 259 893 6 197 756 6 062 137
 Montant des prêts accordés en cours d'exercice 6 062 137

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Autres emprunts obligataires 35 959 068 459 068 35 500 000
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 56 434 56 434
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 142 000 000 124 000 000 18 000 000
 Emprunts et dettes financières divers 1 711 843 809 321 732 882 169 640
 Fournisseurs et comptes rattachés 548 040 548 040
 Personnel et comptes rattachés 187 284 187 284
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 136 999 136 999
 Taxe sur la valeur ajoutée 710 650 710 650
 Autres impôts taxes et assimilés 351 221 351 221
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 64 382 64 382
 Groupe et associés 22 054 22 054
 Autres dettes 2 514 397 2 514 397
 Produits constatés d'avance 3 559 307 3 559 307

TOTAL 187 821 678 9 419 156 124 732 882 53 669 640

Emprunt obligataire convertible :
L'emprunt se compose de 2500 ORA, chaque ORA est remboursable contre 1 000
nouvelles actions ordinaires.
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Composition du capital social
 (Code du Commerce Art. R 123-197; PCG Art. 531-3 et 532-12)

 Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres
en euros Au  début Créés Remboursés En fin

Capital au 31/03/2006 6.0000 3 795 850 3 795 850

Augmentation de cap 2007 6.0000 3 795 850 1 445 455 5 241 305

Augmentation de cap 2008 6.0000 5 241 305 3 930 978 9 172 283

Diminution de cap 2009 1.7500 9 172 283 9 172 283

La diminution du capital en 2009 s'est faite par une diminution de la valeur nominale
de l'action.

A la cloture de l'exercice, le capital social est composé de 9 172 283 actions d'une
valeur nominale de 1.75 euros, d'où un capital social de 16 051 495.25 €

Variation des capitaux propres

Rubriques Montant

Capitaux propres à l'ouverture de l'exerice 56 596 290
Variations:

- Résultat N 9 300 767
- Réserve ORA 750 000
- Prime d'émission -3 492 946
- Affectation Résultat N-1 -13 334 048
- Diminution Report à nouveau débiteur 13 334 048

Capitaux propres au bilan de clôture de l'exercice avant l'AGO 63 154 111

Produits à recevoir
 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances clients et comptes rattachés 514 397

    Autres créances 5 515
    Disponibilités 4 970
    Total 524 882
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Charges à payer
 

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Autres emprunts obligataires 459 068
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 56 434
    Emprunts et dettes financières diverses 22 054
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 364 688
    Dettes fiscales et sociales 610 675
    Autres dettes 354 090
    Total 1 867 010

Détail des charges constatées d'avance
 (Code du Commerce Art. R 123-189)

Exploitation Financier Exceptionnel

LOYER SIEGE SOCIAL 31 533
ASSURANCES 53 858
TAXE BUREAU 260 403
ABONNEMENT DOCUMENTATION 4 284
FORMATION 7 873
COTISATION 3 532
ASSURANCE CHOMAGE 12 450
TRAVAUX ENTRETIEN 1 960
LOYER RIE 1 174
CHARGES LOCAUX SIEGE SOCIAL 5 255

    Total 382 322
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Détail des produits constatés d'avance
 (Code du Commerce Art. R 123-189)

Exploitation Financier Exceptionnel
LOYERS BUREAUX 2 857 727
LOYERS PARKING 274 367
LOYER ARCHIVES 38 121
LOYER RIE 51 817
REFACTURATION TB 189 269
REFACTURATION ASSURANCE 9 833
REFACTURATION TRAVAUX 138 174

    Total 3 559 308

Charges à répartir sur plusieurs exercices
 (Code du Commerce Art. R 123-196)

Valeurs Taux
d'amortissement

    Frais d'émission des emprunts 265 555 10.00
    Total 265 555

Il s'agit de l'étalement des frais d'émission de l'emprunt obligataire remboursable par
actions. Ces frais ont été activés au cours de l'exercice 2007/2008 pour un montant de
417 972 € et font l'objet d'un amortissement linéaire sur 10 ans.
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Eléments relevant de plusieurs postes au bilan
 (Code du Commerce Art. R 123-181)

Montant concernant les entreprises Montant des dettes

Postes du bilan avec lesquelles la ou créances
liées société a un lien représentées par

de participation un effet de commerce
  Participations 41 075 589
  Prêts 6 000 000
  Autres créances 116 426

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation du chiffre d'affaires net
 (Code du Commerce Art. R 123-198-4°; PCG Art. 531-2/15)

Répartition par secteur géographique Montant
PARIS OUEST 9 624 713
LYON 3 794 224
MARSEILLE 1 354 512
  Total 14 773 449

Effectif moyen
 (Code du Commerce Art. R 123-198; PCG Art. 531-3)

Personnel Personnel mis à la dis-
salarié position de l'entreprise

    Cadres 3
    Agents de maîtrise et techniciens 1
    Employés 1
    Total 5

Charges et produits financiers concernant les entreprises liées
 (Code du Commerce Art. R 123-197; PCG Art. 531-2 et Art. 532-12)

Charges financières Produits financiers
   Total 6 938 774 4 953 577
   Dont entreprises liées 4 923 403

Au cours de l'exercice clos le 31 mars 2011, Züblin Immobilière France a perçu un
montant de 4 923 403 € de produits financiers de ses filiales, qui se décompose comme
suit :
- 4 905 240 € de dividendes reçus de Züblin Immobilière Paris Ouest 1 au titre de
l'exercice clos le 31 mars 2010;
- 62 137 € d'intérêts sur le prêt consenti à Züblin Immobilière Paris Ouest 1;
- -43 974 € de quote part de résultat de la Société Züblin Immobilière Verdun Flourens
au titre de l'exercice clos au 31 décembre 2009.
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Dettes garanties par des sûretés réelles
 (Code du Commerce Art. R 123-196)

Montant garanti
   Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 142 000 000
   Total 142 000 000

Lors de l'acquisition de ses actifs immobiliers, Züblin Immobilière France a accepté
que des inscriptions de privilège de prêteur de deniers soient prises par les banques
pour des montants correspondant au principal et accessoire des crédits consentis.

Tous les immeubles sont hypothéqués à titre de sûreté et garantie du remboursement des
prêts contractés.

Ont été données en garantie, au profit des banques toutes les créances actuelles ou
futures résultant des baux intervenus ou des baux à intervenir sur tous les immeubles

Ont également été données en garantie, au profit des banques, les créances qui seraient
détenues à l'encontre des compagnies d'assurance assurant les actifs immobiliers au titre
des « dommages,périls et perte de loyers ».

Ont été donnés en garantie, au profit des banques sous la forme de nantissement, les
titres des filiales SCI Züblin Verdun Flourens et Züblin Immobilière Paris Ouest 1
détenus par Züblin Immobilière France.

Enfin, les comptes de fonctionnement des immeubles ouverts dans les livres des
banques ont été nantis à leur profit.

L'ensemble des revenus locatifs ou autres produits directement liés à l'exploitation des
immeubles sont alloués en priorité au remboursement de toutes les sommes dues aux
prêteurs.

Dans le cadre des emprunts hypothécaires contractés, Züblin Immobilière France a pris
divers engagements usuels, notamment en matière d'information des banques prêteuses
et de respect de ratios financiers Loan To Value ("LTV") et Debt Service Coverage
Ratio ("DSCR"). Le tableau ci-dessous présente les ratios financiers que doit respecter
Züblin Immobilière France au titre de ces engagements:

Etablissement Objet Ratio LTV DSCR
Prêteur
Aareal Financement Le chaganne (Gennevilliers) - -
Natixis Financement Jatte 3 (Neuilly sur seine) 75%(1) -
Natixis FinancementMagellan (Nanterre) 70%(1) 150%(1)
Natixis Financement Danica (Lyon) 70%(1) 150%(1)

(1) Ratios financiers à respecter sur une base consolidée
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Par ailleurs, la société Züblin Immobilière France, a pris l'engagement de rembourser
les emprunts souscrits auprès des banques dans l'hypothèse où la Société ne serait plus
détenue directement ou indirectement par la société Züblin Immobilien Holding AG à
hauteur de 50,01% du capital et des droits de vote.

Au 31 mars 2011, Züblin Immobilière France et ses filiales respectent les engagements
pris au terme de ses emprunts bancaires.

Lors de la signature du bail avec Faurecia, Züblin Immobilière France s'est engagée à
réaliser sur une période de 6 ans des travaux d'amélioration pour un montant global
hors taxes de 400 K€ (dont 70K€ sont achevés au 31 mars 2011).

Les acquisitions des immeubles ont été effectuées sous les dispositions prévues à
l'article 210 du code général des impôts qui permettent aux cédants de bénéficier d'un
taux d'imposition réduit à 16,5% sur la plus-value dégagée lors de la cession en
contrepartie d'un engagement de l'acquéreur de conserver le bien acheté pendant une
période de 5 ans minimum.En conséquence, Züblin Immobilière France s'est engagée à
conserver les immeublesci-dessousau minimumjusqu'auxdates suivantes :

Immeubles Engagement de conservation
Jusqu'au :

Neuilly sur seine - Jatte 3 18/03/2012
Gennevilliers - Le chaganne 03/08/2011
Nanterre - Le Magellan 04/10/2012
Lyon - Danica 10/01/2013

Régime fiscal

La société a opté en 2006 pour le régime des sociétés d'investissement immobilier cotées
 (SIIC).
    -Au titre de cette option la société s'est engagée à tenir les obligations suivantes en
 termes de distribution de dividendes :
    -Obligation de distribution minimale de 85% des résultats réalisés dans le cadre de la
 location d'immeubles ;
    -Obligation de distribution de 100% des dividendes reçus des filiales ayant opté pour
 le régime SIIC ;
    -Obligation de distribution minimale de 50% des plus values de cessions réalisées
 avant la fin du deuxième exercice suivant leur réalisation.

Dossier N° 000450 en Euros. CABINET DENJEAN



ZUBLIN IMMOBILIERE FRANCE
75009 PARIS

Page : 21

ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

Identité des sociétés mères consolidant les comptes
 (Code du Commerce Art. R 123-197 5°; PCG Art. 531-3)

Dénomination sociale Forme Capital Siège social
Zublin Immobilien Holding AG 59 724 486 Claridenstrasse 20

Zurich-SWITZERLAND

Dossier N° 000450 en Euros. CABINET DENJEAN
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Liste des filiales et participations
 (Code du Commerce Art. L 233-15 et Art. R 123-197; PCG Art. 531-3 et 532-12)

Société Capital
Capitaux propres

autres que
le capital

Quote-part du
capital détenu

en %

Valeur comptable des titres
détenus

brute nette

Prêts et avances
consentis et

non remboursés

Cautions et
avals donnés
par la société

Chiffre d'affaires
du dernier
exercice

Résultat net
du dernier
exercice

Dividendes
encaissés par la

sociéte

A. Renseignements détaillés
   - Filiales détenues à + de 50%
      - ZUBLIN IMMOBILIERE PARIS OUEST 8 212 189 22 699 638 100.00 34 153 725 34 153 725 6 000 000 9 578 305 5 638 399 4 905 240

      - ZUBLIN IMMOBILIERE VERDUN FLOURZ 500 000 85 575 99.80   6 824 864 4 620 357 1 008 804 85 575

      -Z OPCI PIERRE VERTEZ 100 120 58 198- 99.88 100 000 41 922                         N/A       N/A

   - Participations détenues entre 10 et 50 %

B. Renseignements globaux
   - Filiales non reprises en A
   - Participations non reprises en A

LesZ renseignementsZmentionnésZ ci-dessusZ sontZ ceuxZ deZ l'arrêtéZ desZ comptesZ enZ dateZ du 31/12/2010 pour la SCI Züblin Immobilière
VerdunZ FlourensZ etZ 31/03/2010Z pourZ la SAS Züblin Immobilière Paris Ouest.
LeZ premierZ exerciceZ deZ l'OPCI Pierres Vertes Investissement sera clos au 31/12/2011. 
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ANNEXE
Exercice du 01/04/2010 au 31/03/2011

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
 (PCG Art. 531-2/14)

Nature Montant imputé au compte
    Charges exceptionnelles
    - VALEUR NETTE COMPTABLE ELEMENTS CEDES 268 585
    - MALI SUR ACTIONS PROPRES 844
    - PENALITE RETARD 87
    Total 269 516

Dossier N° 000450 en Euros. CABINET DENJEAN

















 
 
 
 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
 
Commissaires aux comptes titulaires 

 
– Philippe Deparis 

28, rue de Strasbourg – 94 300 Vincennes 
Monsieur Philippe Deparis a été nommé dans l’acte constitutif de la société en date du 18 avril 2003. 
Lors de l’assemblée générale mixte du 22 juin 2009, son mandat a été renouvelé pour une durée de 
six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos au 31 mars 2015. 
 
Compte tenu des règles en vigueur sur la rotation des commissaires aux comptes certifiant les 
comptes des sociétés faisant appel public à l’épargne, Monsieur Philippe Deparis a présenté sa 
démission du mandat de commissaire aux comptes de la Société. Celle-ci est effective à l’issue de 
l’assemblée générale du 28 juin 2011 
 

– Ernst & Young Audit, Nathalie Cordebar 
Tour Ernst & Young - 92 037 Paris-La-Défense cedex - RCS : 344 366 315 Nanterre 
La société Ernst & Young Audit est affiliée au réseau pluridisciplinaire international Ernst & Young. 
La société Ernst & Young Audit a été nommée au cours des décisions collectives des associés de la 
société du 13 janvier 2006 pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale 
ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 mars 2011. 
 
Il est proposé à l’assemblée générale des actionnaires de nommer au mandat de commissaire aux 
comptes titulaire la société Ernst & Young et Autres pour une durée de 6 exercices, soit jusqu’à 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2017. 
 

Commissaires aux comptes suppléants 

 
– FCN société Française de Révision (SA)  

45, rue des Moissons  - 51100 Reims - 337 080 089 RCS Reims 
La société FCN société Française de Révision a été nommée dans l'acte constitutif de la société en 
date du 18 avril 2003. Lors de l’assemblée générale mixte du 22 juin 2009, son mandat a été 
renouvelé pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 mars 2015. 
 
Compte tenu de la démission de son mandat de commissaire aux comptes titulaires de Monsieur 
Philippe Deparis effective à l’issue de l’assemblée générale du 28 juin 2011, la société FCN société 
Française de Révision reprendra à cette même date le mandat en cours de commissaire aux 
comptes titulaire soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos au 31 mars 2015. 
 
Il est proposé à l’assemblée générale des actionnaires de procéder à la nomination pour la durée 
résiduelle du mandat en cours, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 mars 2015, de la société Aurealys au mandat de commissaire aux 
comptes suppléant 
 



– Auditex 
Tour Ernst & Young - 11, allée de l'Arche - 92 037 Paris-La-Défense cedex  - RCS : 377 652 938 
Nanterre 
La société Auditex a été nommée au cours des décisions collectives des associés de la société du 13 
janvier 2006 pour une durée de six exercices, soit jusqu'à l'assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l'exercice clos au 31 mars 2011. 
 
Il est proposé à l’assemblée générale des actionnaires de renouveler ce mandat pour une durée de 6 
exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 mars 2017. 
 
 

Depuis leur nomination, les commissaires aux comptes et leurs suppléants n'ont pas été démis de leurs 

fonctions  

 
  



Rémunération des commissaires aux comptes :  

 

 
 

 

31.03.2011 31.03.2010 31.03.2011 31.03.2010 31.03.2011 31.03.2010 31.03.2011 31.03.2010

Audit 

Commissariat aux comptes, 

certification, examen de comptes 

individuels et consolidés

Emetteur 80               62               87% 84% 21               21               100% 100%

Filiales intégrées globalement 12               12               13% 16% -               -               0% 0%

Autres diligences et prestations 

directement liées à la mission du 

commissaire aux comptes

Emetteur -               -               0% 0% -               -               0% 0%

Filiales intégrées globalement -               -               0% 0% -               -               0% 0%

Sous-total 91 73 100% 100% 21               21               100% 100%

Autres prestations rendues par les 

réseaux aux filiales intégrées 

globalement

Juridique, fiscal, social -               -               -               -               -               -               -               -               

Autres -               -               -               -               -               -               -               -               

Sous-total -               -               -               -               -               -               -               -               

Total 91 73 21 21

Montant (HT) en K€ % Montant (HT) en K€ %

Ernst & Young Philippe Deparis



 

Züblin Immobilière France S.A. 
52, rue de la Victoire 
75009 Paris 
 
Téléphone +33 (0)1 40 82 72 40 Société anonyme au capital social de EUR 16.051.495,25 
Téléfax +33 (0)1 40 82 73 76 RCS Paris 448 364 232 
info@zueblin.fr Siret 448 364 232 00034 
www.zueblin.fr TVA Intracommunautaire: FR 13448364232 

 
RAPPORT DU PRESIDENT A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

- EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2011 - 
 

 

Messieurs, 

Le présent rapport est établi, conformément aux dispositions de l'article L. 225-37 dernier alinéa 
du code de commerce, afin de vous rendre compte des conditions de préparation et 
d'organisation des travaux du conseil d'administration ainsi que des procédures de contrôle 
interne mises en place par Züblin Immobilière France et ses filiales consolidées.  Ce rapport 
indique en outre les limitations que le conseil d'administration apporte aux pouvoirs du directeur 
général. 

En application de la loi du 3 juillet 2008, le Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF 
(http://www.code-afep-medef.com/) modifié par les recommandations du 6 octobre 2008 sur la 
rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées est celui auquel Züblin 
Immobilière France se réfère pour l’élaboration du rapport prévu à l’article L.225-37 du code de 
commerce. 

Le présent rapport, qui a été établi sur la base des informations fournies par le directeur général 
et le conseil d'administration, sera joint au rapport de gestion du conseil d'administration, 
conformément à la loi. 



 

1. PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

1.1 Application du référentiel issu du code Afep –Medef 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-37 alinéa 7 du Code de commerce, la Société 
s’emploie à respecter les préconisations issues du code de gouvernement d’entreprise des 
sociétés cotées établi par l’Afep et le Medef en décembre 2008 (le « Code Afep – Medef ») 
résultant de la consolidation du rapport de l’Afep et du Medef d’octobre 2003 relatif au 
gouvernement d’entreprise et des recommandations de janvier 2007 et octobre 2008 relatives à 
la rémunération des dirigeants mandataires sociaux. Compte tenu de la dimension de la Société 
les recommandations suivantes ont fait l’objet de modalités d’application spécifiques telles que 
décrites ci-dessous : 

Consultation de l’assemblée générale si l’opération concerne une part prépondérante des actifs 
ou activités du groupe (recommandation n°5) 

La Société considère que cette recommandation n'est pas adaptée à sa dimension actuelle (en 
phase de développement) et à la nature de ses activités (acquisitions / cessions d’immeubles de 
bureaux et gestion locative du portefeuille immobilier). 

Limitation à 4 ans de la durée des mandats ainsi que leur renouvellement par roulement 
(recommandation n°12) 

La recommandation AFEP/MEDEF préconisant une durée des mandats de 4 ans contre 6 
actuellement a été publiée postérieurement à la nomination des membres du conseil 
d’administration (en 2006 pour l’ensemble des 6 membres – date de constitution de la Société 
pour son objet actuel). Il sera proposé à l’assemblée générale du 28 juin 2011 de modifier les 
statuts de la Société et de limiter à un maximum de 3 ans la durée des mandats des 
administrateurs.  

Egalement, afin « d’éviter un renouvellement en bloc » des mandats des administrateurs, il sera 
proposé à l’assemblée générale du 28 juin 2011 de renouveler et/ou nommer les administrateurs 
sur la base de durées de mandats différentes (1, 2 ou 3 années) afin de permettre le 
renouvellement futur du conseil par roulement. 

Cessation du contrat de travail en cas de mandat social (recommandation n°19) 

Cette recommandation s’applique aux mandats confiés après le 6 octobre 2008, date à laquelle 
cette recommandation a été rendue publique, et lors du renouvellement des mandats confiés 
antérieurement à cette date, sur appréciation du conseil d’administration. 

Dans la mesure où aucun mandat n’a été mis en place depuis le 6 octobre 2008, cette 
recommandation n’a pas à ce jour eu lieu d’être appliquée. 

Partie variable de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux (recommandation 
n°20.2.2) 

Le texte des critères de rémunération variable du directeur général décrit dans la partie 2. 
Organisation de la direction générale de ce rapport reflète les termes de son contrat de travail. Il 
est complété sur une base annuelle par les objectifs fixés par le comité des nominations et 
rémunérations. Par objectifs, on entend des actions de management à mener à bien qui ne font 
pas nécessairement l’objet d’une quantification (ex : croissance de la Société (levée de capitaux, 



 

réalisation d’investissements, etc.) recrutement d’un collaborateur, amélioration du dispositif de 
contrôle interne, mise en place d’outils de valorisation, etc.). 

 
Par ailleurs, la Société respecte l’intégralité des préconisations issues du code de gouvernement 
d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites tel que publié en décembre 2009 par 
l’association professionnelle française indépendante représentative des valeurs moyennes 
cotées, MiddleNext. Les points de vigilance concernant le pouvoir « souverain » décrits en p.16 
et 17 de ce document et qui ne donnent pas lieu à des recommandations ont été portés à la 
connaissance des membres du conseil d’administration. 
 

1.2 Composition du conseil d’administration 

Les administrateurs sont nommés pour une durée de six ans et ceux-ci doivent être propriétaires 
d’une action de la société. 

Actuellement, le conseil d’administration est composé de la manière suivante : 

 

 
Date de 1

ère
 

nomination : 
Echéance du mandat : 

Adresse 

professionnelle 

Monsieur Pierre ROSSIER 

67 ans – Président 
16 janvier 2006 

AG statuant sur les 

comptes de l’exercice clos 

le 31 mars 2011 

Claridenstrasse 22, 

CH 8002 Zürich 

Monsieur Pierre ESSIG 

50 ans - Directeur Général 
16 janvier 2006 

AG statuant sur les 

comptes de l’exercice clos 

le 31 mars 2011 

52, rue de la 

Victoire, 

75009 Paris 

Monsieur Bruno SCHEFER 

58 ans – Administrateur 
16 janvier 2006 

AG statuant sur les 

comptes de l’exercice clos 

le 31 mars 2011 

Claridenstrasse 20, 

CH 8002 Zürich  

Monsieur Andrew WALKER 

48 ans – Administrateur 
16 janvier 2006 

AG statuant sur les 

comptes de l’exercice clos 

le 31 mars 2011 

117 Picadilly, 

London W1J 7J4J 

Monsieur Xavier DIDELOT 

64 ans – Administrateur 
15 février 2006 

AG statuant sur les 

comptes de l’exercice clos 

le 31 mars 2011 

18 Rue de 

l’Assomption, 

75016 Paris 

Monsieur William NAHUM 

64 ans – Administrateur 
15 février 2006 

AG statuant sur les 

comptes de l’exercice clos 

le 31 mars 2011 

4 avenue Hoche, 

75008 Paris 

 
William Nahum et Xavier Didelot sont administrateurs indépendants au sens où ils 
n’entretiennent aucune relation directe ou indirecte avec le groupe Züblin Immobilien, avec 
Züblin Immobilière France, ses filiales, ses actionnaires ou ses dirigeants qui puisse influer sur 



 

l’exercice de leur liberté de jugement. Ils respectent à ce titre l’ensemble des critères 
d’indépendance adoptés par le conseil d’administration le 15 février 2006 et en conformité avec 
les recommandations du Code Afep - Medef. 

La présence au Conseil d’administration d’un tiers d’administrateurs indépendants (deux 
administrateurs sur six) en conformité avec le Code de Gouvernement d’Entreprise des Sociétés 
Cotées AFEP/MEDEF ainsi que l’ensemble des mesures de gouvernement d’entreprise décrites 
dans ce rapport permettent notamment d’éviter qu’un contrôle sur Züblin Immobilière France ne 
soit exercé de « manière abusive » conformément au Règlement (CE) n°809/2004 de la 
Commission du 29 avril 2004. 

Il n'existe aucun administrateur élu par les salariés, par application de l'article L. 225-27 du code 
de commerce, et les statuts ne prévoient pas la nomination de censeurs siégeant aux côtés des 
administrateurs. 

Aucune ratification de cooptation d'administrateurs, en vertu de l'article L. 225-24 du code de 
commerce, ne doit être portée à l'ordre du jour de la prochaine assemblée. 

La liste des mandats exercés par les administrateurs dans d’autres sociétés que Züblin 
Immobilière France et ses filiales et le détail de leurs rémunérations figurent dans le rapport de 
gestion. 

Pour se mettre en conformité avec la loi du 27 janvier 2011 sur la parité homme/ femme au sein 
des conseils d’administration, la Société proposera à l’assemblée générale du 28 juin 2011 la 
nomination d’un nouvel administrateur indépendant de sexe féminin, Mme Delphine Benchetrit, 
42 ans, résidant 35 rue de Bellechasse, 75007 Paris. 

Mme Delphine Benchetrit a exercé le métier d’investisseur au sein du groupe Affine et de 
banquier dédié à l’immobilier chez KBC Banque puis Natixis. En 2004, elle crée en qualité 
d’Executive Director le département immobilier de Lehman Brothers France.. Depuis 2009, elle a 
créé et dirige FINAE Advisors, une structure de conseil en stratégie financière immobilière . 

1.3 Rôle et fonctionnement du conseil d'administration 

En application de la loi, le conseil d’administration détermine les orientations de l'activité de la 
société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Compte tenu de la structure du conseil d’administration, celui-ci est doté d'un règlement intérieur 
ayant pour objet de préciser l’organisation des réunions du conseil d’administration et les 
attributions et pouvoirs du directeur général vis-à-vis du conseil d’administration. Le règlement 
intérieur fixe également les règles de gouvernement d’entreprise et précise les attributions et 
modalités de fonctionnement du comité d’audit et du comité des nominations et des 
rémunérations. 

Les administrateurs sont convoqués par tous moyens aux séances du conseil d’administration et 
il leur est remis à cette occasion tous les éléments d'information nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. 

Conformément aux statuts et aux dispositions légales, les séances du conseil d’administration 
peuvent se tenir par voie de visioconférence pour certaines de ses délibérations. Les séances du 
conseil d’administration se tiennent au siège social de la société, ou en tout autre lieu, sur 
convocation faite par le président.  



 

Au cours du dernier exercice, le conseil d’administration s'est réuni 5 fois. Il s’est également réuni 
le 17 mai 2011 pour arrêter les comptes de l’exercice clos au 31 mars 2011 et convoquer 
l’assemblée générale des actionnaires. Le taux moyen de participation a atteint 93%. 

La composition du conseil d’administration et les relations qu'entretiennent entre eux ses 
membres ne rendent pas nécessaire la mise en place d'une procédure formelle d'évaluation de 
son fonctionnement. En effet, les membres du conseil d'administration discutent librement avec 
le président de toutes les propositions relatives à la tenue des séances. 

Les principaux thèmes abordés et/ou décisions prises lors des réunions mentionnées ci-avant 
ont été les suivants : 

� le plan stratégique de l’entreprise ;  

� les projets d’investissement présentés par le management de la société et leurs 
financements (y compris les programmes de travaux sur les immeubles) ; 

� l’évolution de la situation locative du patrimoine ; 

� le suivi des risques financiers de la société et de sa trésorerie ; 

� l’examen du rapport de gestion et de suivi budgétaire préparés par le Directeur général ; 

� l’examen et l’arrêté des comptes de la société ; 

� la convocation des assemblées générales des actionnaires ; 

� la rémunération du Président, du Directeur général ; 

� l’examen et l’approbation des conventions réglementées ; 

� la création d’un OPCI. 

La société entend inscrire l’action et l’organisation du conseil d’administration dans le cadre des 
meilleures pratiques en matière de gouvernement d’entreprise et appliquer notamment les 
recommandations de l’association française des entreprises privées et du mouvement des 
entreprises de France (octobre 2003 et octobre 2008) en la matière, pour autant qu’elles soient 
compatibles avec l’organisation et la taille de la société. 

En outre, le règlement intérieur établit une charte de l’administrateur, qui offre un cadre 
déontologique à l’exercice par les administrateurs de leur mandat.  

La charte de l’administrateur prévoit en particulier que : 

a) chaque administrateur, quel que soit son mode de désignation, représente l’ensemble des 
actionnaires ; 

b) chaque administrateur veille à maintenir en toutes circonstances son indépendance 
d’analyse, de jugement, de décision et d’action ; 

c) chaque administrateur s’engage à ne pas rechercher ou accepter tout avantage susceptible 
de compromettre son indépendance ; 

d) chaque administrateur, avant d’accepter ses fonctions, doit prendre connaissance des 
obligations générales ou particulières attachées à sa fonction, et notamment des textes 
légaux ou réglementaires applicables, des statuts, du règlement intérieur et de la présente 
charte ainsi que tout complément que le conseil d’administration estime nécessaire de lui 
communiquer ; 



 

e) chaque administrateur (qu'il soit en nom ou représentant permanent d'une personne morale) 
doit posséder l'équivalent d'au moins une action. A défaut de détenir cette action lors de son 
entrée en fonction ou si, au cours de son mandat, il cessait d’en être propriétaire, 
l’administrateur dispose de trois mois pour se mettre en conformité avec cette obligation ; 

f) chaque administrateur s'abstient d'effectuer des opérations sur les titres de sociétés dans 
lesquelles (et dans la mesure où) il dispose, en raison de ses fonctions, d'informations non 
encore rendues publiques ; 

g) chaque administrateur doit informer le conseil d’administration de tout conflit d’intérêts, y 
compris potentiel, dans lequel il pourrait directement ou indirectement être impliqué. Il 
s’abstient de participer aux débats et à la prise de décision sur les sujets concernés. 

La charte de l’administrateur rappelle également, en tant que de besoin, la réglementation 
boursière applicable en matière de délit d’initié, de manquement aux obligations d’information et 
de manipulation de cours. 

Rémunération des administrateurs : 

L'Assemblée générale mixte des actionnaires du 05 juillet 2010 a fixé le montant des jetons de 
présence à répartir librement entre les membres du conseil d'administration à la somme 
maximale de 100 000 € brut au titre de l'exercice clos au 31 mars 2011. 

Au titre de la période du 1
er

 avril 2010 au 31 mars 2011, le montant des jetons de présence 
comptabilisé en charge s’est élevé à 47 936 € (montant incluant les charges sociales afférentes 
aux jetons de présence versés au Président). 

Le montant des jetons de présence est intégralement alloué en fonction de l’assiduité aux 
séances du conseil d’administration. Les jetons de présence sont payés semestriellement. A 
l’exception du Directeur général, qui ne perçoit pas de jetons de présence et dont les modalités 
de rémunération sont décrites ci-après, les autres membres du conseil d’administration ne 
perçoivent aucun avantage en nature. 

 



 

2. ORGANISATION DE LA DIRECTION GENERALE 

Le choix entre l'exercice de la direction générale par le président du conseil d'administration et 
une tierce personne, administrateur ou extérieure à la société, est effectué par le conseil 
d'administration qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions 
réglementaires.  

Le Directeur général assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la société 
conformément à l’article L.225-51-1 alinéa 1 du Code de commerce. Il dispose des pouvoirs et 
les exerce dans les conditions fixées par l’article L.225-56 du Code de commerce et par le 
règlement intérieur du conseil d’administration. 

Le Directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. 

Sur proposition du Directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques chargées d'assister le Directeur général et portant le titre de Directeur 
général délégué. 

Les limitations de pouvoir du Directeur général sont mentionnées ci-après au paragraphe 3.2.3 
ci-après. 

La direction générale de la société est assumée par M. Pierre Essig depuis le 15 février 2006 par 
délibération du conseil d’administration en date du 16 janvier 2006. 

Pour mettre en conformité le mandat social du Directeur général avec la loi TEPA (Article 17 de 
la Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat), le 
conseil d’administration dans sa séance du 3 novembre 2008 a décidé : 

� de fixer le montant de la rémunération fixe annuelle du Directeur général à 180.000 €, 

� de souscrire au nom de Züblin Immobilière France et pour le compte du Directeur général 
une assurance « garantie chômage chef d’entreprise », dont la cotisation annuelle est 
estimée à environ 15 K€, 

� de fixer les modalités d’attribution de la rémunération annuelle variable du Directeur général 
(plafonnée à 100% de sa rémunération annuelle fixe) : 

− M. Pierre Essig peut percevoir un complément de rémunération égal à 1/3 de sa 
rémunération annuelle fixe brute, selon l’appréciation par le conseil d’administration de 
son engagement dans la société et du respect des valeurs, de l’éthique et de l’image de 
la société, 

− et il pourra percevoir une rémunération variable annuelle brute égale au plus à 1/3 de sa 
rémunération annuelle fixe brute selon l’appréciation par le conseil d’administration de la 
réalisation d'objectifs et ou de résultats déterminés annuellement et seulement si la 
société fait des bénéfices, 

− il pourra enfin percevoir une rémunération exceptionnelle brute égale au plus à 1/3 de sa 
rémunération annuelle fixe brute pour la réalisation d’opérations ou de transactions 
remarquables ayant contribuées significativement à la croissance de la valeur ou de la 
taille de la société.  

Il n’existe pas d’autres avantages spécifiques accordés par la société au Directeur général. 

 

 



 

Perspectives d’évolutions de l’organisation de la Direction générale en 2011/2012 

Le groupe a décidé d’adapter son organisation afin de pouvoir à l’avenir effectuer les activités de 
gestion d’actifs immobiliers tant pour son propre compte que pour celui de tiers, notamment 
l’OPCI Pierres Vertes Investissement. 

A cet effet, le groupe a créé le 3 mai 2011 la société Züblin Immobilière France Asset 
Management, filiale à 100% de Züblin Immobilière France, à qui sont transférés les moyens 
généraux et les salariés de Züblin Immobilière France. 

M. Pierre Essig, étant président de Züblin Immobilière France Asset Management, il a été décidé 
d’aménager les conditions d’exercice de ses mandats sociaux au sein du groupe à compter du 
1er juin 2011 : à partir de cette date, il continuera d’exercer ses fonctions de Directeur général de 
Züblin Immobilière France sans être rémunéré par cette dernière et sera rémunéré 
exclusivement par Züblin Immobilière France Asset Management au titre de ses mandats dans le 
groupe. 

Dans le cadre de cette réorganisation, le conseil d’administration de Züblin Immobilière France 
prévoit d’octroyer à M. Pierre Essig une option d’achat, à des conditions de marché, de la totalité 
du capital de Züblin Immobilière France Asset Management dans l'hypothèse où le groupe 
déciderait d'abandonner les activités de gestion d’actifs immobiliers pour son propre compte ou 
pour celui de tiers et ce, afin d'assurer, dans l'intérêt tant des salariés que des tiers clients, la 
poursuite des services rendus par Züblin Immobilière France Asset Management. 

 



 

3. CONTROLE INTERNE DE LA SOCIETE 

Outre la description des méthodes de travail du conseil d’administration, la loi requiert que soient 
décrites les procédures de contrôle interne existant dans la société.  

En matière de contrôle interne, la société s’emploie à respecter les préconisations du cadre de 
référence et du guide d’application de l’AMF publiés le 22 janvier 2007 (http://www.amf-
france.org/documents/general/7602_1.pdf).  
Le contrôle interne est un dispositif de la société, défini et mis en œuvre sous sa responsabilité, 
qui vise à assurer : 
 

− la conformité aux lois et règlements ;  

− l’application des instructions et des orientations fixées par la direction générale ; 

− le bon fonctionnement des processus internes de la société, notamment ceux concourant 
à la sauvegarde de ses actifs ;  

− la fiabilité des informations financières ;  
et d’une façon générale, contribue à la maîtrise de ses activités, à l’efficacité de ses opérations et 
à l’utilisation efficiente de ses ressources. 
 
Compte tenu de la dimension de la Société l’ensemble des effectifs participe à la mise en œuvre 
et au suivi du contrôle interne en utilisant des outils classiques de suivi (tableur Excel, etc.). 
 

3.1 Objectifs de la société en matière de contrôle interne – application du 
référentiel AMF 

Parmi les différents objectifs que l'on peut assigner au contrôle interne, l'un de ceux-ci est de 
prévenir et maîtriser les risques résultant de l'activité de l'entreprise, notamment les risques 
d'erreurs ou de fraude dans les domaines comptables et financiers, les risques associés à son 
statut de propriétaire immobilier, ceux qui résultent de l’activité de gestion locative et ceux 
associés aux acquisitions et cessions de biens immobiliers. Une description détaillée des risques 
significatifs auxquels sont soumis la société et ses filiales est présentée en section 13 du rapport 
de gestion. 

Pour autant la mise en œuvre d’un cadre de référence pour le contrôle interne ne peut fournir 
une garantie absolue que les objectifs de la société seront atteints. 

Parallèlement, le contrôle interne a pour objet de veiller à ce que les actes de gestion et les 
modalités d'exécution des différentes opérations entreprises par la société s'inscrivent bien, tout 
comme l'activité du personnel, dans le cadre des orientations données par la direction aux 
activités de l'entreprise. 

Enfin, le contrôle interne a pour but de vérifier que les informations comptables, financières et de 
gestion communiquées aux organes sociaux de la société reflètent avec sincérité l'activité et la 
situation de la société. 

Le dispositif de contrôle interne mis en place au sein de la société s’appuie sur un référentiel de 
procédures, la responsabilisation des personnes en charge des activités et la présentation à un 
organe collégial des opérations significatives de la société. Toutefois, compte tenu de son 
activité, de sa dimension et de ses ressources humaines, la société n’a pas été en mesure 
d’appliquer l’ensemble des préconisations de ce référentiel notamment en ce qui concerne 
l’existence d’un auditeur interne. 



 

3.2 Organisation générale du contrôle au sein de la société 

La société met en œuvre une politique de transparence et d’information du public pour satisfaire 
au mieux les intérêts de ses actionnaires et des investisseurs potentiels. 

La société a souhaité mettre en place dans son règlement intérieur des dispositions similaires 
s’inspirant d’une part, des règles établies par Züblin Immobilien Holding AG et d’autre part, des 
recommandations du rapport du groupe de travail pour l’amélioration du gouvernement 
d’entreprise.  

Un comité d’audit et un comité des nominations et des rémunérations ont été mis en place par le 
conseil d’administration à compter du 21 mars 2006. Leurs attributions et modalités de 
fonctionnement sont précisées dans le règlement intérieur et rappelé ci-après. 

Egalement, le conseil d’administration a mis en place dans le règlement intérieur un certain 
nombre de mécanismes visant à encadrer les pouvoirs de la direction générale de la société. 

Enfin la direction générale de la société met en œuvre certaines procédures de contrôle interne 
destinées à prévenir et maîtriser les risques induits par son activité et à s’assurer de la qualité de 
l’information comptable, financière et de gestion. Ces principales procédures sont décrites ci-
après au paragraphe 3.3 du présent rapport. Depuis le 1

er
 avril 2008, en tant que filiale de la 

société Züblin Immobilien Holding AG, cotée à la bourse de Zürich (Suisse), la société est entrée 
dans le champ d’application de la réglementation suisse sur le contrôle interne des sociétés 
cotées et à ce titre doit justifier de la documentation de ses procédures de contrôle interne et de 
leur application effective. 



 

3.2.1 Le comité d’audit 

Le comité d’audit est actuellement composé de Monsieur William NAHUM, Monsieur Xavier 
DIDELOT et Monsieur Bruno SCHEFER pour la durée de leur mandat d’administrateur. 

Monsieur William NAHUM a été nommé président du comité d’audit. 

Le comité d’audit a pour mission : 

a) d’apporter son assistance au conseil d’administration dans sa mission relative à l’examen et 
à l’arrêté des comptes annuels et semestriels ; 

b) d'examiner les états financiers annuels et semestriels de la société et de son groupe et les 
rapports y afférents avant qu'ils ne soient soumis au conseil d’administration ; 

c) d'entendre les commissaires aux comptes et recevoir communication de leurs travaux 
d'analyses et de leurs conclusions ; 

d) d'examiner et de formuler un avis sur les candidatures aux fonctions de commissaires aux 
comptes de la société et de son groupe à l'occasion de toute nomination ; 

e) de s'assurer de l'indépendance des commissaires aux comptes avec lesquels il a des 
contacts réguliers, d'examiner, à ce titre, l'ensemble des relations qu'ils entretiennent avec la 
société et son groupe et de formuler un avis sur les honoraires sollicités ; 

f) d'examiner périodiquement les procédures de contrôle interne et plus généralement les 
procédures d'audit, de comptabilité ou de gestion en vigueur dans la société et de son 
groupe auprès du directeur général, auprès des services d'audit interne, ainsi qu'auprès des 
commissaires aux comptes ; 

g) de se saisir de toute opération ou de tout fait ou événement pouvant avoir un impact 
significatif sur la situation de la société et de son groupe en termes d'engagements et/ou de 
risques ; 

h) de vérifier que la société et son groupe est doté(e) de moyens (audit, moyens comptables et 
juridiques et systèmes d’information), adaptés au suivi et à la prévention des risques et 
anomalies de gestion des affaires de la société et de son groupe. 

Durant l’exercice, le comité d’audit s’est réuni le 29 avril 2010 et le 27 octobre 2010. Il s'est 
également réuni le 26 avril 2011. 



 

3.2.2 Le comité des nominations et des rémunérations 

Le comité des nominations et des rémunérations est actuellement composé de Monsieur Xavier 
DIDELOT, Monsieur William NAHUM et Monsieur Andrew WALKER pour la durée de leur 
mandat d’administrateur. 

Monsieur Xavier DIDELOT a été nommé président du comité des nominations et des 
rémunérations. 

Le comité des nominations et des rémunérations a pour mission : 

a) de préparer la fixation de la rémunération du Directeur général et de proposer, s’il y a lieu, 
les critères qualitatifs et quantitatifs de détermination de la partie variable de cette 
rémunération, 

b) d’apprécier l’ensemble des autres avantages ou indemnités dont le Directeur général 
bénéficie, 

c) de procéder à l’examen des projets d’attribution gratuite d’actions au bénéfice des salariés et 
dirigeants afin de permettre au conseil d’administration de fixer le nombre global d’actions 
attribuées ainsi que les conditions et modalités d’attribution, 

d) d’examiner la composition du conseil d’administration, 

e) d’examiner les candidatures aux fonctions d’administrateurs, au regard de leur expérience de 
la vie des affaires, de leur compétence et de leur représentativité économique, sociale et 
culturelle, 

f) d’examiner les candidatures aux fonctions de Directeur général et, s’il y a lieu, de Directeur 
général délégué, 

g) d’obtenir communication de toutes informations utiles relatives aux modalités de 
recrutement, aux rémunérations et aux statuts des cadres dirigeants de la société et de ses 
filiales, 

h) de formuler toute proposition et tout avis sur les jetons de présence ou autres rémunérations 
et avantages des administrateurs, 

i) d’apprécier la situation de chacun des administrateurs au regard des relations qu’il entretient, 
s’il y a lieu, avec la société et/ou ses filiales, de nature à compromettre sa liberté de 
jugement ou à entraîner des conflits d’intérêts potentiels avec la société, 

j) de mettre en œuvre l’évaluation régulière du conseil d’administration. 

Durant l’exercice, le comité des nominations et des rémunérations s’est réuni le 29 mars 2011. 



 

3.2.3 Encadrement des pouvoirs du directeur général 

Information du conseil d'administration 

A toute époque de l’année, le conseil d'administration et les comités opèrent les vérifications et 
les contrôles qu’ils jugent opportuns. Chaque administrateur reçoit tous les documents et 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission.  

Le Directeur général a les obligations d’information et de reporting suivantes :  

a) Elaborer chaque année un plan stratégique triennal d’investissement et d’arbitrage à 
l’attention du conseil d’administration qui doit être soumis à son approbation ; lesdits plans 
formulent des recommandations sur les grandes orientations stratégiques, économiques, 
sociales, financières du groupe Züblin Immobilière France, comprenant notamment une 
projection d’évolution des principaux indicateurs opérationnels et financiers du groupe Züblin 
Immobilière France et pour l’année un budget annuel de l’année en cours dans le cadre de 
ces orientations ; 

b) Préparer des rapports et des recommandations à l'attention du conseil d’administration sur 
les décisions qui doivent être soumises à son approbation, lesdits rapports devant contenir 
tous les éléments propres à assurer l'information complète du conseil d’administration et 
devant être remis à celui-ci au plus tard lors de la réunion statuant sur les décisions en cause 
; 

c) Préparer des rapports et recommandations à l'attention des actionnaires sur les décisions qui 
doivent être soumises à leur approbation, lesdits rapports devant être transmis au préalable 
pour avis au conseil d’administration avant d'être mis à la disposition des actionnaires ; 

d) Dans un délai de trente (30) jours maximum suivant la fin du premier trimestre de chaque 
exercice social, le Directeur général devra remettre pour contrôle au conseil d’administration, 
un bilan non-audité (établi à la date du dernier jour du trimestre concerné), un compte de 
résultat et le tableau de trésorerie (pour le trimestre), la comparaison entre le bilan, le 
compte de résultat et le budget, un suivi des acquisitions et cessions immobilières, ainsi que 
la comparaison entre ces états et le budget et des prévisions révisées de résultats pour 
l'exercice social en cours ; 

e) Soixante (60) jours au plus tard avant l'expiration de chaque exercice social, le directeur 
général devra remettre pour contrôle au conseil d’administration, le budget pour l'exercice 
suivant, incluant respectivement, à titre prévisionnel, le bilan, le compte de résultat, le 
tableau de trésorerie, un suivi des acquisitions et cessions immobilières et des charges ; 

f) Préparer des rapports mensuels sur la gestion locative et immobilière du groupe Züblin 
Immobilière France à l’attention du conseil d’administration ; 

g) Organiser les campagnes d’expertise semestrielles du patrimoine immobilier du groupe 
Züblin Immobilière France ; 

h) Tant que Züblin Immobilien Holding AG sera l’actionnaire majoritaire de la société en capital 
ou en droits de vote, transmettre à Züblin Immobilien Holding AG l’ensemble des rapports qui 
lui sont nécessaires pour satisfaire à ses propres obligations de déclarations comptables, 
financières et réglementaires, dans le respect de la réglementation applicable ; 



 

i) Sans préjudice du respect de l'ensemble des dispositions légales, dans un délai de soixante 
(60) jours maximum suivant la clôture de chaque exercice social, le Directeur général devra 
remettre pour contrôle au conseil d’administration, les comptes annuels certifiés incluant (a) 
le bilan de l'exercice social écoulé établi à la date du dernier jour dudit exercice social, (b) les 
comptes semestriels audités, (c) le compte de résultat pour l'exercice, (d) un état de la 
trésorerie ainsi (e) qu'une comparaison entre le bilan et le compte de résultat, d'une part, et 
le budget, d'autre part. 

Autorisations préalables du conseil d'administration 

Outre les autorisations préalables du conseil d’administration expressément prévues par la loi 
notamment aux articles L.225-35 et L.225-38 du Code de commerce, le Directeur général devra 
se soumettre aux dispositions du règlement intérieur qui prévoient que le Directeur général ne 
pourra accomplir au nom et pour le compte de la société, certains actes ou opérations ou encore 
effectuer des démarches contractuelles tendant à de tels actes ou opérations, sans avoir au 
préalable recueilli l'accord du conseil d’administration, notamment : 

a) la conclusion de contrats de vente, d’achat ou de nantissement, l’octroi de toutes 
hypothèques ou sûretés portant sur tout actif immobilier de la société ; 

b) l'octroi de toutes facilités de crédit en dehors de la gestion courante des affaires de la société 
ou l'octroi de tous prêts, avances, garanties, avals, cautions, indemnités de quelque nature 
que ce soit;  

c) la conclusion, la modification substantielle, ou la résiliation de tous contrats de gestion 
immobilière ;  

d) la conclusion de tout contrat, de quelque nature que ce soit, portant sur un montant annuel 
supérieur à EUR 500.000 ; 

e) la délivrance de tout acte introductif d'instance dans laquelle un intérêt majeur de la société 
est susceptible d'être en jeu ou dans laquelle le montant en cause excède ou serait 
susceptible d'excéder la somme de EUR 500.000 ; 

f) l'acquiescement à toute décision juridictionnelle, administrative ou arbitrale rendue en tout ou 
partie à l'encontre de la société dans laquelle le montant en cause excède ou serait 
susceptible d'excéder la somme de EUR 500.000 ; 

g) l’embauche de salariés de la société en dehors des limites budgétaires annuelles adoptées 
par le conseil d’administration et/ou l’embauche d’un cadre supérieur ; 

h) la création, le déplacement ou la fermeture de toute succursale, agence, bureau, tant en 
France qu'à l'étranger, la création, l'acquisition ou la souscription au capital de toute filiale ou 
la prise de participation dans le capital ou généralement toute prise d'intérêt dans toute 
société ou entité de quelque nature que ce soit, l’augmentation ou réduction de toute 
participation existante ; 

i) et, plus généralement, tout acte ou opération ne relevant pas de la gestion en bon père de 
famille de la société. 



 

3.3 Description synthétique des procédures de contrôle interne mises en place 
par la société  

Le présent paragraphe rappelle les principales procédures de contrôle interne mises en œuvre 
par la société pour prévenir et maîtriser les risques induits par son activité et s’assurer de la 
qualité de l’information comptable, financière et de gestion.  

3.3.1 Procédures en matière de prévention et de maîtrise des risques liés aux acquisitions 
de biens immobiliers, à la gestion locative et au statut de propriétaire immobilier  

a) Avant de formuler une offre ferme et définitive pour l’acquisition d’un bien immobilier, la 
société effectue des vérifications confirmatoires sur le bien immobilier, son origine de 
propriété, ses servitudes, sa situation hypothécaire, la validité de ses permis de construire, 
sa conformité, sa situation urbanistique, sa situation locative (revue des baux), sa situation 
technique et environnementale. Le cas échéant, et si nécessaire la société fait appel à des 
conseils externes pour réaliser ces vérifications. Dans ce cas, les experts mandatés par la 
société lui remettent un rapport complet sur les vérifications effectuées. La société et ses 
conseils effectuent également une ou plusieurs visites sur site du bien. Selon les conclusions 
de ces vérifications, la société peut décider de renoncer à l’acquisition envisagée ou peut 
demander des garanties spécifiques au vendeur ; 

b) Si l’acquisition du bien immobilier s’effectue par le biais du rachat des parts sociales d’une 
société, il est également effectué dans les mêmes conditions qu’exposées ci-dessus une 
revue juridique (statut, K bis, procès verbaux des conseils et des assemblées, rapports de 
gestion, principaux contrats et engagements pris ou signés par la société depuis sa 
création),une revue comptable des états financiers des 3 derniers exercices et de l’exercice 
en cours, une revue fiscale des 3 derniers exercices et de l’exercice en cours, une analyse 
des soldes des comptes bancaires. Selon les conclusions de ces vérifications, la société 
peut décider de renoncer à l’acquisition envisagée ou peut demander des garanties 
spécifiques au vendeur ; 

c) La société a mis en place avec l’aide de Züblin Investment Management AG une grille 
d’analyse des projets d’acquisitions afin d’en faciliter leur appréciation par le conseil 
d’administration de la société. Cette grille d’analyse comporte 18 critères répartis en 5 
catégories : qualité de la localisation, qualités techniques, situation locative, impacts 
financiers, aspects environnementaux. Seuls les dossiers obtenant un score supérieur à 50% 
du maximum possible sont susceptibles de faire l’objet d’une offre d’acquisition ; 

d) En tant que propriétaire de biens immobiliers, la société est soumise à diverses 
réglementations et risques. La société a contracté des assurances dommages, et des 
assurances en responsabilité civile pour couvrir raisonnablement ces principaux risques. 
Chaque année, la société procède à une revue de ses couvertures d’assurances et les 
ajuste si nécessaire ; 

e) La société peut être amenée à conclure de nouveaux baux. Avant de signer un bail avec un 
nouveau locataire, la société effectue une analyse de sa solvabilité financière ; 

f) La société sous-traite la gestion locative de ses immeubles à des administrateurs de biens. 
Ces derniers transmettent à la société sans délai toutes les informations concernant les 
appels de loyer, de charges et leurs recouvrements. Ils rendent compte de leur gestion sur 
une base trimestrielle. La société vérifie la cohérence des données issues des rapports de 
gestion locative avec ses prévisions budgétaires et les états comptables, et le cas échéant 
analyse les écarts constatés ; 



 

g) La société établit avec les administrateurs de biens qui assurent la gestion locative de ses 
immeubles un plan pluriannuel de travaux d’entretien et de rénovation afin de conserver les 
immeubles dont elle est propriétaire dans un très bon état d’entretien. Les administrateurs de 
biens ne peuvent engager des travaux d’entretien ou de rénovation sans l’accord de la 
société si ces derniers dépassent 3.000 € (HT). En outre, La société, s’assure que pour tous 
les travaux dépassant 8.000 € (HT) la consultation de plusieurs entreprises est organisée par 
l’administrateur de biens. Pour les travaux excédents 50.000 € (HT), l’administrateur de 
biens doit organiser un appel d’offres. 

3.3.2 Procédures en matière de traitement de l'information financière et comptable  

a) La comptabilité est tenue en externe par un expert comptable qualifié, la société Denjean et 
Associés SA dont le siège se trouve au 34 rue Camille Pelletan 92300 Levallois Perret. 
L’information financière et comptable lui est transmise sans délai par la société et/ou ses 
prestataires de services notamment pour ce qui est de la gestion locative des immeubles. Il 
rend compte de ses travaux à la société sur une base trimestrielle. La société vérifie la 
cohérence des données issues de la comptabilité avec ses prévisions budgétaires, 
notamment celles issues du plan stratégique à moyen terme, et le cas échéant analyse les 
écarts constatés ; 

b) Les arrêtés de comptes sont réalisés dans le respect des règles et principes comptables 
français et IFRS. La clôture trimestrielle permet de réaliser un suivi allégé des postes du 
compte de résultat consolidé ainsi que le suivi budgétaire. La clôture semestrielle permet 
d’anticiper et de valider partiellement les éléments à traiter lors de la clôture annuelle. 
S’agissant de l’exhaustivité des informations lors de la clôture, une procédure est convenue 
à chaque arrêté avec l’expert comptable afin que l’information disponible lui soit 
communiquée par la société. Notamment, le recensement et l’analyse des engagements 
hors bilan sont effectués par le Directeur général et le directeur administratif et financier afin 
d’en assurer leur prise en compte dans l’élaboration des arrêtés de compte. 

c) Aux fins d’établir la juste valeur des actifs immobiliers, la société organise chaque semestre 
des campagnes d’expertises indépendantes du patrimoine immobilier de la société et de ses 
filiales. Les conclusions de ces campagnes, les méthodes d’évaluation retenues par les 
experts, leurs hypothèses et paramètres sont revus et analysés par le management et par 
les membres du comité d’audit ; 

d) La société a mis en place un suivi de ses fournisseurs et de leurs règlements ainsi qu’une 
procédure d’approbation des dépenses. Elle rapproche mensuellement ces états de suivi 
avec d’une part les relevés de compte émanant de ses banques et d’autre part avec les 
données issues de la comptabilité tenue par l’expert comptable, et le cas échéant analyse 
les écarts constatés ; 

e) La société a mis en place un suivi de sa trésorerie et de ses filiales. Elle rapproche 
régulièrement les états de suivi de trésorerie avec les relevés de compte émanant de ses 
banques et d’autre part avec les données issues de la comptabilité tenue par l’expert 
comptable, et le cas échéant analyse les écarts constatés ; 

f) La société a mis en place une procédure de double signature pour tout règlement d’un 
montant supérieur à 20.000 euros ; 

g) Afin de se protéger contre le risque de variation des taux d’intérêts, la société a recours à 
des instruments financiers dérivés, notamment des swaps de taux d’intérêts. Une description 
complète de ces instruments figure dans le rapport de gestion. Au 31 mars 2010, la totalité 
de l’encours bancaire à taux variable et dont la maturité est supérieure à 12 mois est couvert 
par des swaps de taux. 



 

3.3.3 Procédures de suivi des engagements et des obligations réglementaires  

a) La société tient un échéancier et un suivi de ses engagements notamment de ceux 
contractés au titre de ses emprunts bancaires ; 

b) La société tient un échéancier et un suivi de ses obligations en matière de communication et 
de publication légale. A cet égard, pour satisfaire aux dispositions de la directive européenne 
« transparence », elle a conclu un contrat avec la société « Les Echos » pour la diffusion 
dans le respect du cahier des charges édictées par l’Autorité des Marchés Financiers des 
communiqués de presse de la société. 

3.3.4 Pistes d’amélioration  

La société poursuit de manière constante l’amélioration de l’organisation de son contrôle interne 
et plus particulièrement son adaptation à sa taille et ses activités. Dans la perspective d’une 
poursuite de sa croissance, la société envisage une adaptation de ses procédures de contrôle 
interne afin d’appréhender un volume croissant d’affaires et un environnement plus varié. 

3.4 Participation des actionnaires aux assemblées 

Le détail des modalités relatives à la participation des actionnaires aux assemblées figure à 
l’article 23 des statuts de la société. Les statuts de la société sont disponibles sur le site internet 
(http://www.zueblin.fr) dans la section Gouvernance.  

 
Ce rapport a été écrit pour vous permettre de mieux cerner les procédures et les méthodes de 
travail qui sont utilisées dans la société ainsi que la répartition des pouvoirs entre les différents 
organes qui sont amenés à prendre des décisions intéressant la gestion de la société. Il est 
également destiné à vous donner une vision claire des procédures de contrôle interne mises en 
place pour protéger le patrimoine et préserver les actifs de votre société.  

Le présent rapport a été présenté et approuvé par le conseil lors de sa séance du 17 mai 2011. 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 










